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DIRECTION DES RELATIONS AVEC
   LES COLLECTIVITES LOCALES
       ET DE L'ENVIRONNEMENT

         Bureau de l'Environnement

A R R E T E    P R E F E C T O R A L

PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITER
UNE INSTALLATION CLASSEE 

POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT
----

Société AMORA MAILLE SI
----

Commune de DIJON
 ----

 Rubriques n° 2220.1 –2260.1 –2920.2.a de la nomenclature
--

--
LE PREFET de la Région BOURGOGNE,

Préfet de la Côte d'Or

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1er du livre V
Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées et notamment son article 18
Vu la nomenclature des installations classées
Vu la demande présentée en février 2003, complétée en mars 2003 par la Société AMORA MAILLE SI dont le siège social est 
situé à DIJON 21000, 48 rue Nicolas Rolin en vue d’obtenir l’autorisation d’exploiter une installation de recherche et un parking 
sur le territoire de la commune de Dijon à l’adresse  précédente
Vu le dossier déposé à l’appui de sa demande
Vu l’arrêté préfectoral du 24 mars 2003 portant mise à l’enquête publique de la demande susvisée,
VU le dossier de l’enquête publique à laquelle cette demande a été soumise du 14 avril au 16 mai 2003,
VU l’avis du commissaire-enquêteur en date du 19 juin 2003,
VU l’avis du Conseil Municipal de CHENOVE en date du 20 mai 2003,
VU l’avis du Conseil Municipal de DIJON en date du 26 mai 2003,
VU l’avis du Conseil Municipal de TALANT en date du 11 juin 2003,
VU l’avis de la Direction Régionale de l’Environnement en date du 16 mai 2003,
VU l’avis de la Direction Départementale de l’Equipement en date du 19 juin 2003,
VU l’avis de la Direction Départementale de l’Agriculture et de la Forêt en date du 8 juillet 2003,
VU l’avis du Service Interministériel Régional des Affaires Civiles et Economiques de Défense et de la Protection Civile en date 
du 23 avril 2003,
VU l’avis du Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 13 mai 2003,
Vu les actes en date du 19 avril 1999 modifié, antérieurement délivrés à la Société AMORA pour l’établissement qu’elle exploite 
sur le territoire de la commune de Dijon.
Vu le rapport et les propositions en date du 26 mars 2004 de l’inspection des installations classées
Vu l’avis en date du 15 avril 2004 du conseil départemental d’hygiène au cours duquel le demandeur a été entendu 
Vu le projet d’arrêté porté à la connaissance du demandeur

CONSIDERANT qu’au cours  de l’instruction de la  demande par l’inspection des installations classées, le  demandeur a  été 
conduit à apporter des propositions d’amélioration à son projet initial relatives au bruit permettant de réduire les nuisances pour le 
voisinage

CONSIDERANT qu’en application des dispositions de l’article L512-1 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut être 
accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;
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CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation  sont réunies,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture

ARRÊTE

TITRE 1- PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPITRE 1.1BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION  
La société AMORA MAILLE dont le siège social est situé à DIJON 21000, 48 rue Nicolas Rolin est autorisée sous réserve du 
respect des prescriptions des actes antérieurs en date du 19 avril 1999 modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à 
exploiter sur le territoire de la ou des commune de DIJON, au  48 rue Nicolas Rolin , les installations détaillées dans les articles 
suivants.

ARTICLE 1.1.2.  MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions suivantes sont modifiées, supprimées, complétées par le présent arrêté

Références  des  arrêtés 
préfectoraux antérieurs

Références  des  articles 
dont les prescriptions sont 
supprimées ou modifiées 

Nature des modifications (suppression, modification, ajout 
de prescriptions)
Référence des articles correspondants du présent arrêté 

AP du 19 avril 1999 Art 3
Art 19.2 et 21
Art 22
Art 32.5.1
Art 40
Art 43
Article 44bis

Modification
Modification
Ajout de prescriptions
Ajout de prescriptions
Suppression et remplacement
Suppression et remplacement
Ajout de prescriptions

Article 1.1.2.1. Prescriptions modificatives relatives au classement du site
Le tableau de l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1999 relatif au classement des installations est supprimé et remplacé 
par le tableau  de l’article 1.2.1

Article 1.1.2.2. Prescriptions modificatives relatives aux installations de combustion
Les prescriptions de l’article 19.2 de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1999 relatif aux installations de combustion sont remplacées 
par les prescriptions suivantes :

1.1.2.2.1 textes applicables :
- le  décret  n°  98-817 du  11  septembre  1998 relatif  aux  rendements  minimaux  et  à  l'équipement  des  chaudières  d'une 

puissance comprise entre 400 kW et 50 MW ;
- le  décret  n°  98-833 du 16 septembre 1998 relatif  aux contrôles périodiques des installations consommant de l'énergie 

thermique (applicable si la somme des puissances nominales de la ou des chaudière(s) est supérieure ou égale à 1 MW ; 
- l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 modifié, relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 (combustion)
 

1.1.2.2.2  Constitution du parc de générateurs 

Les cheminées doivent satisfaire à  l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 (combustion soumise à déclaration) 
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Installations Puissance 
thermique (MW)

Combustibles 
utilisés (teneur en 

soufre maxi)

                 Point de rejet

Hauteur (m) /sol Diamètre (m)

Vitesse mini 
d'éjection

m/s

Générateur n° 1 
chaudière 3,364 Gaz naturel   22,5 0,5 5

Générateur n° 2 
chaudière 4,786 Gaz naturel   23 0,5 5

Générateur n° 3 
chaudière 0,7 Gaz naturel 18,85 0,35 5

1.1.2.2.3 Valeurs limites de rejet
Les gaz issus des générateurs thermiques doivent respecter les normes suivantes :

Concentrations en mg/Nm3
Poussières 5

SO2

35

NOx en équivalent NO2 150
Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes :
- gaz sec
- température 273°K
- pression 101,3 KPa

- 3 % de O2

Un contrôle tri-annuel est réalisé sur les paramètres ci-dessus pour les rejets ci-dessus

Article 1.1.2.3. Modification de prescriptions
Les prescriptions de l’article 21 de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1999 sont modifiées comme suit :
La phrase « pour les installations soumises à l’arrêté ministériel du 20 juin 1975 » est supprimée.

Article 1.1.2.4. Ajout de prescriptions
Les prescriptions de l’article 22 de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1999 sont complétées par le titre 3 du présent arrêté et par les 
prescriptions suivantes :

22.5. – Travaux d’insonorisation

- Installations existantes : des solutions d’insonorisation sont à mettre en place sous 3 mois pour les  3  principales sources 
identifiées : local NEP, condenseur AFCA, extraction préparation SO2. Une nouvelle campagne d’enregistrements sonores 
est réalisée à l’issue de ces travaux, puis à l’issue de la mise en route du centre d’innovation. Dans le cas où ces travaux ne 
seraient pas suffisants pour respecter les niveaux d’émergence réglementaires et supprimer des tonalités marquées dans la 
bande 100 Hz - 500Hz, l’exploitant mettra en place des solutions d’insonorisation sur tamiseuses et meules.

- Installations nouvelles :  les nouvelles installations de traitement d’air et  autres équipements prévus en toiture du centre 
d’innovation n’engendreront pas une émergence propre supérieure à 0,2 dB(A) au niveau des habitations, tout en respectant 
le niveau d’émergence global autorisé pour l’ensemble des installations.

Article 1.1.2.5. Modifications de prescriptions
Les prescriptions de l’article 32.5.1 de l’arrêté préfectoral du 19 avril 1999 relatif aux moyens matériels de défense incendie sont 
remplacées par les prescriptions suivantes :

L’établissement est doté au moins de :

- Une réserve d’eau de 600 m3 (pompe de 450 m3/h à 8 bars)
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- Un réseau d’extinction automatique couvrant l’ensemble de l’établissement,  y compris le parking couvert  et  le stock de 
palettes, avec report d’alarme à un poste de garde ou télésurveillance. Le débit des têtes de sprinkler est adapté aux risques.

- Robinets d’incendie armés (RIA)

- Extincteurs adaptés aux risques

- Au niveau du parking couvert, une rétention pouvant contenir 2 heures d’effluents d’extinction

L’ensemble  de  ces  matériels  est  accessible  et  utilisable  en  toutes  circonstances.  Il  est  conforme aux  normes en  vigueur, 
entretenu annuellement , fait l’objet de procédures de maintenance et est compatible avec les moyens des secours publics.

A proximité, l’exploitant s’assure de la proximité de poteaux incendie normalisés distants de moins de 200 m entre eux et de débit 
60 m3/h.

Article 1.1.2.6. Suppression  de prescriptions
L’article 40 sur les transformateurs au PCB est supprimé.

Article 1.1.2.7. Ajout de prescriptions relatives au parc de stationnement couvert et au centre 
d’innovation

Un nouvel article 40 relatif au parc de stationnement couvert et au centre d’innovation est inséré :

Article 40 - Parc de stationnement couvert et centre d’innovation

Il est implanté à plus de 4 mètres des berges hautes de l’Ouche.

1. Tous les éléments généraux de construction devront présenter une résistance mécanique suffisante ou être protégés contre 
un choc éventuel des véhicules.

A l'exception des locaux techniques définis au paragraphe 18°, les éléments de construction du parc doivent être réalisés en 
matériaux classés en catégorie M O du point de vue de leur réaction au feu; les portes et baies ne sont pas soumises à cette 
disposition.

2.  les murs et  les parois mitoyennes avec l’entrepôt  seront coupe feu de degré une heure au moins .
Les communications éventuelles devront être réalisées par des portes de même degré de résistance au feu que les murs ou 
parois traversés.

3. Façade. Les garde corps ou allèges devront avoir une hauteur qui pourra être réduite à 0,80 mètre si leur largeur au niveau 
supérieur a plus de 0,50 mètre.

Le parc comportant plus d'un niveau en superstructure, les façades doivent satisfaire la règle suivante: C + D > I mètre, dans 
laquelle C, exprimé en mètres, est la caractéristique de classe des panneaux définis par l'essai des façades vitrées et D 
représente la distance horizontale entre le plan des vitres (ou le nu intérieur de la baie libre) et le nu de la plus grande saillie de 
l'obstacle résistant au feu qui sépare les panneaux situés de part et d'autre du plancher.

4. Indépendamment des mesures d'isolement définies en 2° et 6°, les éléments porteurs ou autoporteurs du parc doivent être 
stables au feu de degré une heure , les planchers séparatifs seront coupe feu de degré une heure .

5. La superficie de chaque niveau de parking est inférieure à 3000 mètres carrés 

6. la couverture du centre d’innovation sera une toiture terrasse en béton armé dont l’étanchéité sera auto protégée par 
gravillonnage. Elle sera de catégorie M O du point de vue de la réaction au feu et pare flammes:

7. a) Escaliers:
A tous les niveaux, les escaliers devront être disposés de façon que les usagers n'aient pas plus de 40 mètres à parcourir en 
dehors des zones de stationnement pour atteindre l'un d'eux s'ils ont le choix entre plusieurs escaliers, et pas plus de 25 mètres 
s'ils se trouvent dans une partie de l'établissement formant cul de sac.
Les escaliers desservant les niveaux situés au dessous du niveau de référence ne devront pas être en prolongement direct de 
ceux desservant les niveaux supérieurs. 
Ils devront avoir une largeur minimale de 0,90 mètre. Si plusieurs escaliers aboutissent dans une allée de circulation commune 
réservée aux piétons, la largeur de cette allée devra totaliser un nombre d'unités de passage au moins égal à la somme de celui 
des divers escaliers; elle comportera au moins deux issues éloignées l'une de l'autre et disposées de manière à éviter les culs de 
sac. Cette allée sera encloisonnée par des éléments coupe feu de degré une heure.
Les escaliers seront réalisés en matériaux classés en catégorie M O du point de vue de leur réaction au feu et encloisonnés par 
des éléments coupe feu de degré une demi heure si le parc ne comporte qu'un seul rez-de-chaussée et un niveau sur rez-de-
chaussée, coupe feu de degré une heure dans les autres cas. Ils devront être protégés :
- par des portes pare flammes de degré une demi heure, à fermeture automatique et s'ouvrant dans le sens de la sortie en 

venant du parc, lorsque l'escalier débouche directement à l'air libre;
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- dans le cas contraire, par des sas tels que définis au paragraphe 2° ;

b) Ascenseurs, monte charge:
Ils devront être construits et installés conformément aux spécifications des normes en vigueur.
Les ascenseurs devront être isolés du volume du parc dans les mêmes conditions que les escaliers;
c) Issues pour piétons:
Toutes les issues du parc devront aboutir à l'air libre ou au niveau de référence, dans des zones permettant une évacuation 
rapide.

8. Conduits et gaines (à l'exception des conduites d'eau). Ils devront être disposés ou construits de telle sorte qu'ils soient 
protégés des chocs, de la corrosion, de l'incendie.

En particulier:
Les conduits destinés à l'alimentation des équipements du parc (chaufferie ou groupe électrogène) devront être placés dans une 
gaine réalisée en matériaux classés en catégorie M O du point de vue de leur réaction au feu et coupe feu de degré deux heures, 
le vide étant comblé par des matériaux inertes .
Les conduits de ventilation du parc, quel que soit leur mode de fixation, devront être coupe feu de degré une demi heure ainsi 
que leurs trappes et portes de visite.
Tous les conduits ou gaines susceptibles de mettre en communication le parc et les locaux voisins devront être coupe feu de 
degré deux heures au moins.
Les conduits de ventilation du parc seront indépendants par niveau et par compartiment tant pour l’arrivée d'air frais que pour 
l'évacuation de l'air vicié. Ils pourront être du système collectif dans le cas d'une ex traction mécanique, à condition que la hauteur 
de recouvrement corresponde au moins à la hauteur d'un niveau.
Sont interdits dans le volume du parc:
- les conduits de vapeur à une pression supérieure à 0,5 bar ou d'eau surchauffée à plus de 110 °C;
- les conduits de gaz combustibles ou toxiques.

9. Les sols auront une pente suffisante pour que les eaux et tout liquide accidentellement répandus s'écoulent facilement en 
direction des collecteurs prévus au paragraphe 17°, les avaloirs et canalisations correspondantes sont réalisés en matériaux 
classés M O ou M I et sont répartis toutes les quarante voitures environ.

Pour éviter l'écoulement de liquide d'un niveau vers un autre, le sol sera surélevé de 3 centimètres au minimum à l’intersection 
des niveaux et des rampes inférieures. Cette hauteur ne sera pas réduite à moins de 2 centimètres en ce qui concerne les 
passages destinés aux handicapés.
Les allées de circulation des véhicules seront antidérapantes.
Par exception aux dispositions du paragraphe 1°, les matériaux de revêtement des sols pourront être réalisés en matériaux 
classés au moins en catégorie M 3 du point de vue de leur réaction au feu.

10. Les rampes et allées de circulation de véhicules devront être libres de tout obstacle sur toute leur largeur et sur une hauteur 
minimale de deux mètres.

La hauteur maximale des véhicules sera inscrite à l'entrée du parc.
Sur une distance de 4 mètres en retrait de l'alignement au débouché sur la voirie, la pente de la rampe ne devra pas excéder 5%. 
Toute signalisation destinée à faciliter les déplacements des véhicules à l'intérieur du parc devra être conforme à celle imposée 
par le code de la route.

11.  Aucun obstacle (poutre, canalisation, gaine, etc.) ne devra se trouver à moins de 2 mètres du sol dans toutes les parties du 
parc susceptibles d'être parcourues par les piétons.

Les accès aux issues (escaliers, ascenseurs) devront être maintenus dégagés sur une largeur minimale de 0,90 mètre.
Pour faciliter la circulation dans le parc et repérer les issues, des instructions visibles en toutes circonstances seront apposées.
Lorsqu'une porte ne donnera pas accès a une voie de circulation, un escalier, une issue, elle devra porter, de manière apparente, 
la mention " sans issue ".

12. L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entretenue conformément aux dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 
portant réglementation des installations électriques dans les établissements susceptibles de présenter des risques 
d'explosion. De plus, les équipements situés à moins de 1,50 mètre du sol devront être de degré 9 de résistance mécanique 
au sens de la norme NF C 20.010.

13. Que l'éclairage soit naturel ou artificiel, I'éclairement devra être suffisant pour permettre aux personnes de se déplacer et de 
repérer aisément les issues, étant entendu que l'éclairement moyen de chaque niveau devra être de 30 lux au minimum, 
mesuré au sol en l'absence de voiture.

Cette valeur sera portée à 50 lux dans les couloirs, escaliers et rampes d’accès des véhicules.
Toutes les dispositions devront être prises pour assurer une bonne dégressivité entre la luminance extérieure et celle du parc.
Un éclairage de sécurité, alimenté par une source autonome, devra être installé, il devra permettre d'assurer un minimum 
d'éclairement pour repérer les issues en toutes circonstances, effectuer les opérations intéressant la sécurité et faciliter 
l'intervention des secours. A cet effet, les points lumineux seront placés en partie haute et basse au plus à 0 50 mètre du sol, le 
long des ailées de circulation, près des issues et dans les escaliers. Les foyers lumineux sont constitués soit par des blocs 
autonomes conformes aux normes en vigueur, soit par des lampes à incandescence de puissance au moins égale à 15 watts.

14. Ventilation:
a) Objectifs:
La ventilation devra être réalisée de façon à s'opposer efficacement à la stagnation, même locale, de gaz nocifs ou inflammables.
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Dans chaque compartiment du parc (tel qu'il est défini en 5°), les valeurs limites de concentration en monoxyde de carbone sont 
fixées comme suit :
- la teneur moyenne calculée sur toute période de huit heures consécutives ne devra pas dépasser 50 ppm;
- la teneur moyenne calculée sur toute période de vingt minutes ne devra pas dépasser 100 ppm;
- la teneur instantanée ne devra pas dépasser 200 ppm.
Si le parc est susceptible d'admettre des véhicules à moteur diesel sur plus de 30 % de sa surface, la fixation d'une valeur limite 
pour d'autres polluants pourra être imposée.
L'exploitant est responsable du respect de ces objectifs. Il devra prévoir, notamment dans les consignes, les mesures d'urgence à 
appliquer si les teneurs fixées ci dessus sont atteintes;
b) Types de ventilation:
La ventilation pourra être naturelle ou mécanique. Lorsque le parc comportera plusieurs niveaux, la ventilation sera 
obligatoirement mécanique :
- dans les niveaux situés au dessous du niveau de référence, à l'exception des cas particuliers où existeraient des ouvertures 
périphériques à l'air libre largement dimensionnées;
- dans le niveau de référence et les niveaux supérieurs, lorsque les objectifs fixés ci dessus ne pourront être respectés avec la 
seule ventilation naturelle.
Si elle est naturelle, les ouvertures de ventilation hautes et basses ne devront en aucun cas être inférieures à 6 décimètres carrés 
par véhicule.
Dans les niveaux ventilés mécaniquement, les ventilateurs d'extraction doivent pouvoir être utilisés en désenfumage et à ce titre :
- assurer un débit d'extraction minimum correspondant à 600 mètres cubes par heure et par véhicule;
- avoir une tenue au feu de 200 °C pendant une heure.
L'alimentation électrique des ventilateurs doit être assurée par une dérivation issue directement du tableau général et protégée 
de façon à ne pas être affectée par un incident survenant sur les autres circuits.
Les câbles d'alimentation sont résistants au feu ou protégés de telle manière que les canalisations puissent assurer leur service 
pendant au moins une heure;
c) Commande de ventilation:
Dans le cas de ventilation mécanique, les commandes manuelles prioritaires permettant l'arrêt et la mise en marche forcée des 
ventilateurs doivent être utilisables par le service de secours et de lutte contre l'incendie. Leurs emplacements doivent être 
signalés de façon à être parfaitement repérables de jour comme de nuit;
d) Surveillance de l'atmosphère du parc:
La teneur en monoxyde de carbone et éventuellement d'autres polluants devra être mesurée chaque fois qu'il y aura un doute 
quant à la qualité de l'air.

15. a) Prévention de l'incendie:
A l'intérieur du parc il est interdit:
- de constituer des dépôts de matières combustibles ou de produits inflammables, y compris dans les alvéoles de remisage;
- d'ajouter du carburant dans les réservoirs des véhicules;
- de fumer ou d'apporter des feux nus;
b) Moyens d'alerte et d'alarme:
Ils doivent être constitués par :
- une installation d’extinction automatique dont le déclenchement est raccordée à un poste de surveillance ou de télésurveillance 
sur toutes les zones affectées au stationnement dans les niveaux ventilés mécaniquement;
c) Moyens de lutte:
Ils comprendront :
- des extincteurs portatifs répartis à l'intérieur du parc.
L'exploitant pourra opter pour l'une ou l'autre des formules suivantes: un appareil à poudre polyvalente du type 21 A, 34 B, au 
droit de chaque issue et à chaque niveau, et dix appareils supplémentaires dans un endroit approprié du parc, ou des appareils 
répartis à raison d'un pour quinze véhicules, du type 13 A, 21 B au moins;
- une caisse de 100 litres de sable meuble, munie d'une pelle, pour chaque niveau placée à proximité de la rampe.

16. L'air provenant de la ventilation du parc et, s'il y a lieu, les gaz d'échappement du groupe électrogène de secours devront 
être évacués dans une zone bien ventilée et éloignée des ouvertures (portes, fenêtres, prises d'air, etc.) de tout local habité 
ou occupé; si l'évacuation se fait au dessus d'un bâtiment le niveau de l'exutoire devra dépasser de pins de 1,20 mètre le 
niveau le plus haut du toit.

Il est interdit de prélever de l'air dans le parc pour ventiler d'autres locaux.

17. L'évacuation des eaux résiduaires devra s'effectuer par l'intermédiaire d'un débourbeur-déshuileur un regard, facilement 
accessible, sera disposé avant le rejet. L'installation sera entretenue en bon état de fonctionnement et débarrassée des 
boues et des liquides inflammables retenus aussi souvent qu'il sera nécessaire. Les boues et liquides récupérés ne devront 
en aucun cas être jetés à l'égout mais remis à une entreprise spécialisée disposant d'installations de traitement autorisées.

18. a) Les éventuels bureaux d'exploitation (bureaux du gardien, bureaux du personnel de l'établissement) pourront être à 
l'intérieur du parc à condition que leur ventilation soit indépendante de celle du parc.

Les postes de péage et de surveillance du parc devront être conçus et situés de manière telle que les opérations puissent être 
effectuées de l'intérieur du local. Du point de vue du bruit, on se reportera aux textes en vigueur sur la législation du travail;
b) Lorsqu'ils ne sont pas soumis à des réglementations particulières, les locaux techniques qui présenteraient des risques 
d'incendie ou d'explosion devront être isolés du parc par des parois coupe feu de degré une heure, les portes seront pare 
flammes de degré une demi heure.
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19. Des consignes de sécurité et d'incendie élaborées par l'exploitant seront portées sur le registre prévu au paragraphe 21° et 
affichées à l'intérieur de l’établissement de manière que les usagers en prennent connaissance.

Ces consignes préciseront notamment :
- les mesures d'urgence à prendre et les moyens d'intervention à mettre en œuvre en cas de dépassement des teneurs limites 

en monoxyde de carbone, et éventuellement d'autres polluants en cas d'incendie;
- les interdictions à respecter.

20.  
a) Les installations électriques devront faire l'objet d'une vérification, à la mise en service, puis tous les cinq ans, par un 
organisme compétent.
Elles seront en outre régulièrement surveillées et entretenues par un personnel qualifié ;
b) Les ventilateurs, conduits et tous appareils ou circuits intéressant la ventilation seront régulièrement surveillés et entretenus 
par un personnel compétent. Ils seront en outre contrôlés et vérifiés au moins une fois par an. Les appareils de contrôle 
automatique de la teneur en monoxyde de carbone devront être vérifiés et étalonnés périodiquement;
c) Toutes les installations intéressant la sécurité, notamment les dispositifs de signalisation, les systèmes d'alarme, les moyens 
de lutte contre l’incendie ainsi que les dispositifs d'obturation coupe feu seront régulièrement inspectées, et au moins une fois par 
an, par un technicien qualifié. Des essais de fonctionnement seront faits deux fois par an.

21. Le registre de sécurité de l’établissement, tenu à jour devra être maintenu à la disposition dé l'inspecteur des installations 
classées.

Sur le registre seront notamment inscrits: 
- les consignes de sécurité et d'incendie;
- les essais de fonctionnement, entretiens et vérifications prévus aux paragraphes 17° et 20°;
- les incidents concernant la ventilation l'utilisation des signaux sonores et, d’une manière générale, toute intervention 

effectuée en vue de la sécurité de l'établissement.

22. L'accès aux parcs de stationnement couverts est interdit à tous les véhicules utilisant les gaz à pétrole liquéfiés dans leur 
système de propulsion lorsque le réservoir de ceux-ci n'est pas muni d'une soupape de sécurité.

Deux panneaux portant les mentions :
"Interdiction d'accès aux véhicules GPL non munis de soupape"
"Prohibited for LPG cars without safety valve"

sont apposés à l'entrée du parc de stationnement.
L'exploitant veille à l'entretien de ces panneaux de façon à assurer leur visibilité et leur lisibilité.

23. Laboratoire d’analyses  
Aucun rejet aqueux contenant des réactifs ne peut être effectués au réseau. Tous ces rejets sont traités comme des déchets.

Article 1.1.2.8. Modifications de prescriptions relatives aux installations de réfrigération et 
compression.

L’article 43 est remplacé comme suit :

ARTICLE 43 : INSTALLATIONS DE COMPRESSION et DE REFRIGERATION

43.1. - Dispositions générales
Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz.

Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz doit être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire 
du compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie de chaque étage des compresseurs.

Un dispositif est prévu sur les circuits de liquide de refroidissement permettant de contrôler à chaque instant la circulation du 
liquide.

Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l’appareil si la pression de gaz devient trop faible à son 
alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée.

Un autre dispositif  à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du compresseur ou assure son arrêt en cas 
d’alimentation insuffisante en liquide de refroidissement.

L’arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l’un au moins est 
placé à l’extérieur de l’atelier de compression.

Toutes mesures seront également prises pour l’évacuation à l’extérieur sans qu’il puisse en résulter de danger du gaz provenant 
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des soupapes de sûreté.

Les produits servant au graissage et au nettoyage ne peuvent être conservés dans l’atelier que dans des récipients 
métalliques fermés.

43.2. - Compression d’air
Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur.

Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous les appareils aux emplacements où des produits de condensation 
sont susceptibles de s’accumuler. Toutes mesures sont prises pour assurer l’évacuation des produits de purge et pour éviter que 
la manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou pour les canalisations.

43.3. - Installations de réfrigération
Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu’en cas de 

fuite  accidentelle  des  gaz,  ceux-ci  soient  évacués  au  dehors.  La  ventilation  sera  assurée,  si  nécessaire,  par  un  dispositif 
mécanique de façon à éviter à l’intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique.

Les  locaux  sont  munis  de  portes  s’ouvrant  vers  l’extérieur  en  nombre  suffisant  pour  permettre  en  cas  d’accident 
l’évacuation rapide du personnel.

L’établissement est muni de masques de secours efficaces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et dans 
un endroit d’accès facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec l’emploi et le port de ces masques.

Les compresseurs sont équipés de séparateur de liquide ou de système équivalent empêchant l’aspiration du fluide 
frigorigène en phase liquide, ou de dispositif déclenchant leur arrêt si ce risque se présente.

L’utilisation du fréon R22 est proscrite dans les nouveaux locaux objet de la présente demande (centre d’innovation) .

Article 1.1.2.9. Ajout de prescriptions relatives à l’utilisation de colles
L’article 44 bis est ajouté 

ARTICLE 44BIS : UTILISATION DE COLLE

44 bis.1 - Ventilation
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour éviter tout risque d’atmosphère 
explosible. Le débouché à l’atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines.

44bis.2 -  Installations électriques
Les installations électriques sont réalisées conformément au décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation 
du travail.

 44bis.3 - Mise à la terre des équipements
Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes 
applicables.

44bis.4 -  Rétention des aires et locaux de manipulation ou de stockage de produits
Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l’homme ou susceptibles de créer 
une pollution de l’eau ou du sol est étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les produit 
répandus accidentellement ; pour cela un seuil surélevé par rapport au niveau du sol, d’une hauteur appropriée au risque, ou tout 
dispositif équivalent sépare ces aires et locaux de l’extérieur ou d’autres aires ou locaux. Les produits recueillis sont récupérés ou 
traités conformément au point 5.7 et au titre 7.

44bis.5 - Cuvettes de rétention
Tout stockage de produits liquides susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est associé à une capacité de rétention 
dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité globale des réservoirs associés.
Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de remplissage. Le stockage sous 
le niveau du sol n’est autorisé que dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assurant une protection équivalente. L’étanchéité 
des réservoirs est contrôlable.
Lorsque le stockage est constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 l, admis au transport, 
le volume minimal de la rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est inférieure à 800 l, soit à 20 
% de la capacité totale avec un minimum de 800 l si cette capacité excède 800 litres.
La capacité de rétention est étanche aux produits qu’elle pourrait contenir et résister à l’action physique et chimique des fluides. Il 
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en est de même pour le dispositif d’obturation qui est maintenu fermé en conditions normales.
Des réservoirs ou récipients contenant des produits susceptibles de réagir dangereusement ensemble ne sont pas associés à la 
même cuvette de rétention.

44bis.6 Air. – Odeurs

44bis.6.1. Captage, épuration et conditions des rejets à l’atmosphère
Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs sont munies de dispositifs permettant de 
collecter et canaliser autant que possible les émissions. Ces dispositifs, après épuration des gaz collectés en tant que de besoin, 
sont munis d’orifices obturables et accessibles aux fins d’analyse.
Le point de rejet dépasse d’au moins 5 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. L’exploitant est dispensé de 
cette obligation si le système de captage et d’épuration assure garantit l’absence de nuisance pour les riverains.
Le débouché des cheminées est éloigné au maximum des habitations et ne comporte pas d’obstacles à la bonne diffusion des 
gaz (chapeaux chinois, ...). La vitesse d’éjection des gaz assure garantit l’absence de nuisances pour les riverains.

44bis.6.2. Valeurs limites et conditions de rejet
a) Poussières :
- si le flux horaire est inférieur ou égal à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/Nm3 (NFX 44052);
- si le flux horaire est supérieur à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 40 mg/Nm3 (NFX 44 052).
b) Composés organiques volatils (COV) :
Définitions :
On entend par " composé organique volatil " (COV), tout composé organique, à l’exclusion du méthane, ayant une pression de 
vapeur de 0,01 KPa ou plus à une température de 293,15° Kelvin ou ayant une volatilité correspondante dans des conditions 
d’utilisation particulières.
On entend par " solvant organique ", tout COV utilisé seul ou en association avec d’autres agents, sans subir de modification 
chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des déchets, ou utilisé comme solvants de nettoyage pour 
dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant 
ou agent protecteur.
On entend par " consommation de solvants organiques ", la quantité totale de solvants organiques utilisée dans une installation 
sur une période de douze mois, diminuée de la quantité de COV récupérés en interne en vue de leur réutilisation. On entend par " 
réutilisation ", l’utilisation à des fins techniques ou commerciales, y compris en tant que combustible, de solvants organiques 
récupérés dans une installation. N’entrent pas dans la définition de " réutilisation " les solvants organiques récupérés qui sont 
évacués définitivement comme déchets.
On entend par " utilisation de solvants organiques ", la quantité de solvants organiques, à l’état pur ou dans les préparations, qui 
est utilisée dans l’exercice d’une activité, y compris les solvants recyclés à l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation, qui sont 
comptés chaque fois qu’ils sont utilisés pour l’exercice de l’activité.
On entend par " émission diffuse de COV ", toute émission de COV dans l’air, le sol et l’eau, qui n’a pas lieu sous la forme 
d’émissions canalisées. Pour le cas spécifique des COV, cette définition couvre, sauf indication contraire, les émissions retardées 
dues aux solvants contenus dans les produits finis.

Les colles employées ne contiennent aucun COV.

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION  
Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements  exploités  dans 
l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation 
soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation.
Les dispositions des arrêtés ministériels  existants  relatifs  aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dès lors 
que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation.

CHAPITRE 1.2NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES 

INSTALLATIONS CLASSÉES  
Rubrique Alinéa AS,A ,

D,NC
Libellé de la rubrique (activité) Capacité

1530 NC Dépôt de bois extérieur (palettes) : 100 m3 100 m3

1720 NC Radioéléments sous forme de sources scellées 7,4 MBq

2160 NC Silos et installations de stockage de produits 
alimentaires (graines de moutarde)

460 m3
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2220 1 A Préparation par cuisson de produits d'origine 
végétale

105 t/j

2260 1 A Installation de broyage, nettoyage, tamisage de 
produits organiques naturels pour la fabrication 
de moutarde

700 kW

2564 3 D Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces 
(métaux, matières plastiques…) par des 
procédés utilisant des solvants organiques : 2 
fontaines à solvants

< 200 l

2910 A.2 D Combustion : 3 chaudières fonctionnant au gaz 
et de puissance unitaire de 0,7,  3,364 et 4,786 
MW

0,7 MW centre + 
8,15 MW usine = 

8,85 MW
2920 2.a A Installations de réfrigération ou compression 

fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 105 Pa et à base de R22 et R407 
(pas d'utilisation de fréon pour les instal-lations 
du centre d'innovation européen)

250 kW centre + 
1500 kW usine = 

1750 kW

2925 D Atelier de charge d'accumulateurs pour les 
transpalettes, chariots élévateurs électriques (15 
postes de charge)

2,2 kW centre + 190 
kW usine = 192,2 kW

2935 NC Parc de stationnement couvert 193 places

2940 2.a. D Utilisation de colle 13 kg/j

Construction dans le lit majeur de l’Ouche

A (autorisation), D (déclaration, NC (non classé)
Volume  autorisé :  éléments  caractérisant  la  consistance,  le  rythme  de  fonctionnement,  le  volume  des  installations  ou  les 
capacités maximales autorisées

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT  
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants :

Communes Parcelles
DIJON EP23 pour l’usine

EP3 pour le centre d’innovation

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de l'établissement 
annexé au présent arrêté.

CHAPITRE 1.3CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION  
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION  
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner  un changement  notable  des éléments  du dossier  de demande d'autorisation,  est  portée avant  sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DE L’ÉTUDE DE DANGERS  
L'étude des dangers est actualisée à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. 
Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet.
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ARTICLE 1.5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements  abandonnés ne doivent  pas être  maintenus dans les installations.  Toutefois,  lorsque leur  enlèvement  est 
incompatible  avec  les  conditions  immédiates  d'exploitation,  des  dispositions  matérielles  interdiront  leur  réutilisation  afin  de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration.

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT  
Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant.

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITÉ  
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des 
dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement.

Au moins un mois  avant la mise à l'arrêt  définitif  ou 6 mois avant la  date d'expiration de l'autorisation accordée pour  des 
installations  autorisées  avec  une  durée  limitée,  l'exploitant  notifie  au  Préfet  la  date  de  cet  arrêt.  La  notification  doit  être 
accompagnée d'un dossier  comprenant  le  plan à  jour  des  terrains d'emprise  de  l'installation (ou  de  l'ouvrage),  ainsi  qu'un 
mémoire sur les mesures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment :

1. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau ainsi que 
des déchets présents sur le site,

2. la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées,

3. l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement,

CHAPITRE 1.6DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS  
Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative :

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 
notifiés ;

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients 
ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une 
période de deux années suivant la mise en activité de l'installation.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 1.7ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES  
Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le concernent 
des textes cités ci-dessous :

Dates Textes

17/07/00 Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 
1977 modifié ( bilan décennal de fonctionnement ) ;
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07/02/00 Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, fiances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 février 1975 
relatif aux rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif 
à  l’équipement  et  à  l’exploitation  des  installations  thermiques  en  vue  de  réduire  la  pollution 
atmosphérique et d’économiser l’énergie

02/02/98 Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 
de  toute  nature  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  soumises  à 
autorisation.

23/01/97 Arrêté  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans  l'environnement  par  les 
installations classées pour la protection de l'environnement.

28/01/93 Arrêté  et  circulaire  du  28  janvier  1993  concernant  la  protection  contre  la  foudre  de  certaines 
installations classées.

04/01/85 Arrêté du 4 janvier 1985 relatif  au contrôle des circuits d'élimination de déchets générateurs de 
nuisances.

31/03/80 Arrêté du 31 mars 1980 portant  réglementation des installations électriques des établissements 
réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion.

05/07/77 Arrêté du 5 juillet  1977 relatif  aux visites  et  examens approfondis  périodiques des installations 
consommant de l'énergie thermique.

CHAPITRE 1.8RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment  le  code  civil,  le  code  de  l’urbanisme,  le  code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la 
réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2– GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,  l'entretien  et  l'exploitation  des 
installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects,  de matières ou substances qui  peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION 
L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

CHAPITRE 2.2RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 
L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de  manière  courante  ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation,  liquides 
inhibiteurs, produits absorbants…
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CHAPITRE 2.3INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 
L'exploitant  prend  les  dispositions  appropriées  qui  permettent  d'intégrer  l'installation  dans  le  paysage.  L'ensemble  des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE  
Les abords de l'installation,  placés sous le  contrôle  de l'exploitant  sont  aménagés et  maintenus en bon état  de  propreté 
(peinture,...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement,...).

CHAPITRE 2.4DANGER OU NUISANCES NON PRÉVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptibles d’être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement.

Un  rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport  d'incident  est  transmis  par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 
L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivant :

- le dossier de demande d'autorisation initial,

- les plans tenus à jour,

- les  récépissés  de  déclaration  et  les  prescriptions  générales,  en  cas  d'installations  soumises  à  déclaration  non 
couvertes par un arrêté d'autorisation

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 
aux installations classées pour la protection de l’environnement,

- tous les documents,  enregistrements,  résultats de vérification et  registres répertoriés dans le présent arrêté ;  ces 
documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données.

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum.
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TITRE 3- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 3.1DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 3.1.1. AMÉNAGEMENTS  
L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci.
Les  prescriptions  de  l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  relatif  à  la  limitation  des  émis  dans  l’environnement  par  les 
installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 3.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 
Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et des textes pris pour son application).

ARTICLE 3.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 
L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs,  haut-parleurs …) gênants pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d’incidents graves ou 
d’accidents.

CHAPITRE 3.2NIVEAUX ACOUSTIQUES  
ARTICLE 3.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE  

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit 

de l’établissement)

Emergence admissible pour la période allant 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés

Emergence admissible pour la période allant 
de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

jours fériés
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 3dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5dB(A) 3dB(A)
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TITRE 4- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 4.1PRINCIPES DIRECTEURS 
L’exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d’exploitation, les situations transitoires et dégradées.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels.

CHAPITRE 4.2CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 4.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES PRÉSENTES DANS 

L’ÉTABLISSEMENT  
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des substances et 
préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article 
R231-53 du code du travail.

CHAPITRE 4.3INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 4.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté.

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie.

ARTICLE 4.3.2. BÂTIMENTS ET LOCAUX 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 

ARTICLE 4.3.3. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES – MISE À LA TERRE 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation du travail et le 
matériel conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel.

Le matériel électrique  est entretenu en bon état et  reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
d'origine.

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.

Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

ARTICLE 4.3.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte,  directement  ou  indirectement  à  la  sécurité  des  installations,  à  la  sécurité  des  personnes  ou  à  la  qualité  de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993.

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans 
un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.

L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. Une vérification est réalisée après travaux ou 
après  impact  de  foudre  dommageable comme  le  prévoit  l'article  3  de  l'arrêté  ministériel  susvisé.  Après  chacune  des 
vérifications,  l'exploitant  adresse  à  l'inspection  des  installations  classées  une déclaration  de  conformité  signée  par  lui  et 
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accompagnée de l'enregistrement trimestriel du nombre d'impact issu du dispositif de comptage cité plus haut ainsi que de 
l'indication des dommages éventuels subis.

CHAPITRE 4.4GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
DANGEREUSES 

ARTICLE 4.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par 
leur développement des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement. (phases de démarrage et d'arrêt, 
fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

ARTICLE 4.4.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 
Les installations,  appareils et  stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et  préparations 
dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité

ARTICLE 4.4.3. INTERDICTION DE FEUX 
Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou 
d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d’intervention.

ARTICLE 4.4.4. FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude  au poste occupé,  les  différents  opérateurs  et  intervenants  sur  le  site,  y  compris  le  personnel  intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention.

ARTICLE 4.4.5. TRAVAUX D’ENTRETIEN ET DE  MAINTENANCE 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée.

CHAPITRE 4.5PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 4.5.1. ORGANISATION DE L’ÉTABLISSEMENT 
Une consigne écrite doit préciser  les vérifications à effectuer, en particulier pour s’assurer périodiquement de l’étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d’exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d’exploitation.

ARTICLE 4.5.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES  
Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 8OO l 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 4.5.3. RÉTENTIONS 
Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à :

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts,

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans tous les cas, 800 l minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il  en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence.

Les déchets et  résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par 
les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l’environnement.

Les  stockages  temporaires,  avant  recyclage  ou  élimination  des  déchets  spéciaux  considérés  comme des  substances  ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la  récupération des eaux 
météoriques.

ARTICLE 4.5.4. RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment.

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse.

ARTICLE 4.5.5. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté.

ARTICLE 4.5.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D’EMPLOI 
Les  matières  premières,  produits  intermédiaires  et  produits  finis  considérés  comme des  substances  ou  des  préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal.

ARTICLE 4.5.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l’art.

Le  transport  des  produits  à  l'intérieur  de  l'établissement  est  effectué  avec  les  précautions  nécessaires  pour  éviter  le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...). 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles.

ARTICLE 4.5.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
L’élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus  appropriée.  En  tout  état  de  cause,  leur  éventuelle  évacuation  vers  le  milieu  naturel  s’exécute  dans  des  conditions 
conformes au présent arrêté.

CHAPITRE 4.6MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 4.6.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci .

ARTICLE 4.6.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles.

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. Il doit fixer 
les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels.
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Les dates,  les  modalités  de ces contrôles et  les  observations constatées doivent  être  inscrites  sur  un registre  tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. L’exploitant 
dispose en interne de

• une réserve d'eau constituée au minimum de 600 m3,
• des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement et 

notamment  à proximité  des dépôts  de matières combustibles et  des postes de chargement  et  de déchargement  des 
produits et déchets ;

• des robinets d'incendie armés ;
• d'un système d'extinction automatique d'incendie  avec report d’alarme

et s’assure de la disponibilité des 2 poteaux d’incendie externes (2X 60 m3/h)

ARTICLE 4.6.3. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail,  tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine 
d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en 
sécurité de l'installation,
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),
-  les  mesures à prendre en cas de fuite  sur  un récipient  ou une canalisation contenant  des substances dangereuses et 
notamment les conditions d’évacuation des déchets et eaux souillées en cas d’épandage accidentel,
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie,
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie 
et de secours, etc.
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le 
milieu récepteur.

ARTICLE 4.6.4. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Le plan d’intervention est mis à jour, pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 
des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes.
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TITRE 5– MESURES EXECUTOIRES  

Article 5.1 LIMITATIONS

La présente autorisation, qui ne vaut pas permis de construire, cessera d’avoir son effet dans le cas où il s’écoulerait un délai 
de trois ans avant que l’installation projetée ait été mise en service, ou si l’exploitation en était interrompue pendant deux 
années consécutives, sauf le cas de force majeure.

Article 5.2 - RECOURS

Délai et voie de recours (article 514-6 du code de l’environnement) : la présente décision ne peut être déférée qu’au Tribunal 
Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour le demandeur ou l’exploitant. Ce délai commence à courir du jour où la 
présente décision a été notifiée.

Article 5.3 – ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS

L’administration se réserve la faculté de fixer ultérieurement des prescriptions complémentaires que le fonctionnement ou la 
transformation de cette entreprise rendrait nécessaire pour la protection de l’environnement et ce, sans que le titulaire puisse 
prétendre de ce chef à une indemnité ou à un dédommagement quelconque.

Article 5.4 – MODIFICATIONS

Toute modification à apporter à ces installations doit, avant réalisation être portée par l’exploitant à la connaissance du préfet, 
accompagnée des éléments d’appréciation nécessaires.

Article 5.6 – INSPECTION

Le titulaire de la présente autorisation devra se soumettre à la visite de son établissement par l’Inspection des Installations 
Classées, par tous les agents commis à cet effet par l’administration préfectorale en vue d’y faire les constations qu’ils jugeront 
nécessaires.

Article 5.7 – DISPONIBILITE

Le permissionnaire devra être à tout moment en possession de son arrêté d’autorisation et le présenter à toute réquisition.

Article 5.8 – CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas où l’établissement dont il s’agit changerait d’exploitant, le successeur ou son représentant devrait en faire la 
déclaration à la Préfecture dans le mois qui suivrait la prise de possession.

Article 5-9 – PUBLICITE

Un extrait du présent arrêté, énumérant les conditions auxquelles l’autorisation est accordée, et faisant connaître qu’une copie 
de cet arrêté, déposée aux archives de la Mairie, est mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la porte de la Mairie 
pendant une durée minimum d’un mois, et un avis sera inséré aux frais du pétitionnaire, par nos soins, dans deux journaux 
d’annonces légales du département.

Article 5.10 – AFFICHAGE

Un extrait semblable sera affiché en permanence, de façon visible, dans l’installation, par les soins du bénéficiaire de 
l’autorisation.

Article 5.11 – EXECUTION
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M. le Secrétaire Général de la Préfecture de la Côte d’Or, MM. Le Sous-Préfet de l’arrondissement de  , le Maire de DIJON, le 
Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement Région Bourgogne et le Directeur de la Société 
AMORA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution des dispositions du présent arrêté dont une copie sera 
notifiée à :

- M. le Directeur Régional de l’Industrie, de la Recherche et de l’Environnement (2 ex)

- M. le Directeur des Services d’Archives Départementales,

- M. le Directeur de la Société AMORA 

- M. le Maire de DIJON

Fait à DIJON, le 17 JUIN 2004

LE PREFET

Pour le Préfet et par délégation,

Le Secrétaire Général,

Olivier du CRAY
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